
CODE

fournitures enfants adultes enfants adultes 

P1
 Adultes  3H 
+ facturation fournitures au poids 

Mercredi 
18H00 à 21H00
ou
Jeudi
14H30 à 17H30

570 € 600 €

CP2
 Enfants (à partir de 6 ans) - Ados 
+ forfait fournitures

Mercredi 
15H30 à 17H30

35 € 225 € 250 €

A1
 Adultes 2H
 hors matériel

Mercredi 
19H30 à 21H30

570 € 600 €

CA2
 Adolescents
+ Forfait  fournitures obligatoire

Mercredi 
17H00 à 19H00

35 € 225 € 250 €

Mercredi 

13H00 à 15H00 

ou
15H00 à 17H00

G1
 Adultes 2H
hors matériel

Mardi 
18H30 à 20H00

55 € 55 €

 Application  tarifs "commune"
Pour bénéficier de ce tarif, un justificatif de domicile pourra vous être demandé.

   TARIFS     Saison 2024 - 2025
du 16 septembre au 05 juillet 

CERAMIQUE  POTERIE

ARTS PLASTIQUES  

Association Ambarésienne Loisirs et Culture
ATELIERS  AALC

séance hebdomadaire sur la base du calendrier scolaire
COMMUNE HORS COMMUNE

CA3
 Enfants de 6 à 10 ans
+ Forfait  fournitures obligatoire

225 € 250 €

MODALITES D'INSCRIPTIONS

Suivez-nous sur Facebook : asso aalc

Famille nombreuse :  adhésion offerte à compter du troisième enfant.

   Pour tout renseignement complémentaire, s'adresser au secrétariat d'AALC     05 56 77 36 18

 Réductions pour les enfants d'une même famille   (tarifs communes et hors communes)
 réduction sur les enfants d'une même famille sur le total des activités d'AALC contenant le code tarif C : 
  - 2 activités: 10 %    - 3 activités : 15 %     - 4 activités et plus :  20 % .

 Application  tarifs " hors commune" AALC accepte les enfants et les adultes résidant hors AMBARES ET LAGRAVE sous certaines conditions. 
 La décision d'admission est prise pour la saison en cours ; elle est réexaminée chaque année.

 - aux personnes en situation de handicap sur présentation d'une carte d'invaliditée supérieur ou égale à 80%.

 Application tarifs enfant

 Info :

 Possibilité de régler par chèques vacances à hauteur de 50% du montant total.

 - aux personnes mineures.

COTISATION AALC : obligatoire chaque année pour toutes pratiques 

35 €

PHOTOGRAPHIE

ADHESION AALC : obligatoire chaque année pour toutes pratiques 
Individuel = 15 €


